
ATTESTATION

Je soussigné, monsieur ,Président de l'association

certifie par la présente que monsieur m'a présenté son

livret de vol arrêté au totalise heures sur planeur et

qu'il a effectué heures de vol comme pilote dans les 12 mois précédent la présente

attestation.

A ma connaissance, monsieur n'a pas eu sa licence

suspendue pour infraction à la réglementation en vigueur sur la circulation aérienne.

D'autre part, je considère que monsieur est moralement et

techniquement capable de procéder aux vols d'initiation.

LE PILOTE LE PRESIDENT

ASSOCIATION : DATE :

NOTA : pour que la garantie de la compagnie d'Assurance soit acquise, le pilote doit avoir l'autorisa-
tion d'emport de passager et son expérience ne devra pas être inférieure à 100 heures de vol effec-
tuées comme pilote effectif, dont 15 heures dans les 12 mois précédant l'attestation.
Le pilote doit inciter son passager à souscrire une assurance pour le vol d'initiation (carte vol à
voile).


